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PUP     TERRES DE CAUX / HAQUET/PENNA                 Rue de NORMANDIE  16 avril  2025 

 

CONVENTION DE PROJET URBAIN PARTENARIAL 

 

Préambule 

 

En application des dispositions des articles L. 332-11-3 et L. 332-11-4 du code de l’urbanisme, la 

présente convention est conclue : 

 

ENTRE  

 

L’indivision PENNA HAQUET composée de  

• Monsieur PENNA Wandrille Luc Philippe, né le 15/01/1985 à ROUEN (76) 

Demeurant 1141 Route du Conihout 76480 JUMIEGES 

• Madame LEBREC Agnès Odile Nicole épouse HAQUET, né le 28/11/1949 à 

NEUILLY-SUR-SEINE (75) 

Demeurant 19 AV MAC MAHON 75017 PARIS 

 

En qualité de propriétaire du terrain cadastré section AD n°118 

 

 

ET 

 

la commune de TERRES DE CAUX 

Représentée par Monsieur le Maire, M. Jean-Marc VASSE 

Hôtel de Ville - BP15       Fauville-en-Caux     76640 TERRES-DE-CAUX 

 

 

 

 

 

 

 

L’indivision PENNA HAQUET est 

propriétaire de parcelle cadastrée section AD 

n°118 Cette parcelle est constructible. Cette 

propriété est située dans l’angle sud-ouest du 

carrefour entre la rue de Normandie et la Rue 

du Petit Bois. 
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La commune de TERRES DE 

CAUX envisage d’acquérir la partie 

Nord-Est de la parcelle d’une 

superficie d’environ 4 330 m² en 

vue de créer un pôle de santé et de 

services publics. Le reste de la 

parcelle, d’une superficie d’environ 

12 170 m², restera propriété de 

l’indivision PENNA HAQUET qui 

a pour projet la réalisation (par elle-

même ou par un ayant droit) de 

logements de type intermédiaire à 

petits collectifs. 

 

 

Le projet prévoit la réalisation d’une 

voie partagée qui sera créée par la 

commune de TERRES DE CAUX 

sur les côtés Sud et Ouest du lot B. 

Cette voie nommée voie partagée 

sur le plan ci-contre aura une 

superficie globale de 885 m²  (sauf 

évolution du projet). 

 
 

 

 

 

 

 

La présente convention de projet urbain partenarial a pour objet la prise en charge financière des 

équipements publics dont la réalisation par la commune est rendue nécessaire par  

• L’opération de création d’un pôle de santé et de services publics par la commune.   

• L’opération de création de logements de type intermédiaire à petits collectifs par 

l’indivision PENNA HAQUET ou par tout ayant droit qui s’y substituerait. 

 

La présente convention est signée par la commune de TERRES DE CAUX et l’indivision PENNA 

HAQUET. Il est précisé que les obligations acceptées par l’indivision PENNA HAQUET 

s’imposeront à ses ayants-droits. 

 

En conséquence, il a été convenu entre les parties ce qui suit : 
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Article 1 

 

La commune de TERRES DE CAUX s’engage à réaliser l’ensemble des équipements suivants 

dont la liste et le coût prévisionnel des travaux en date du 02/04/2025  sont fixés ci-après : 

 

COMMUNE DE TERRES DE CAUX  
   

A : TRAVAUX ESTIMATION DES COÛTS VRD VOIRIE PARTAGEE  

 

Nota : Cette estimation a été réalisée par ENTRE CIEL ET TERRES 
(Samuel Craquelin -Architecte Paysagiste) à la date du 03/04/2025  

Numéro Désignation  Prix HT  

1 Total Installation CHANTIER 1 900,00 €  

2 Total TRAVAUX PREPARATOIRES ET TERRASSEMENTS 9 250,00 €  

3 Total EAUX PLUVIALES 10 450,00 €  

4 Total EAUX USEES 26 300,00 €  

5 Total RESEAUX SOUPLES 17 400,00 €  

6 Total VOIRIE 65 130,00 €  

7 Total MOBILIER URBAIN, MACONNERIE PAYSAGERE et SIGNALISATION 1 500,00 €  

8 Total ESPACES VERTS ET CLOTURES 6 160,00 €  

9 Total Investigation et traitement des cavités 15 116,00 €  

 TOTAL HT TRAVAUX VOIRIE PARTAGEE 153 206,00 €  

 TOTAL TTC TRAVAUX VOIRIE PARTAGEE 183 847,20 €  

   

 ESTIMATION DES COÛTS RESEAUX ASSURES PAR LE SDE 76  

 TOTAL TTC TRAVAUX SDE 76 133 318,00 €  

   

 MONTANT ESTIME DES TRAVAUX TTC 317 165,20 €  

   

B : ETUDES COUT DES ETUDES  
1 REDACTION DU PROJET URBAIN PARTENARIAL (PUP) 1 350,00 €  

2 MAITRISE D’ŒUVRE DES TRAVAUX DE VOIRIE ET RESEAUX DIVERS (VRD) 16 500,00 €  

 TOTAL HT DES ETUDES 17 850,00 €  

 TOTAL TTC DES ETUDES 21 420,00 €  

   

C : TERRAIN COUT DU TERRAIN  

 SUPERFICIE VOIRIE PARTAGEE : 885 M²  

 PRIX DE VENTE  : 33 € /M2  

 TOTAL PRIX DE LA VOIE PARTAGEE 29 205,00 €  

   

 TOTAL GLOBAL TTC ARRETE A    367 790,20 €  
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Article 2 

La Commune de TERRES DE CAUX s’engage à achever les travaux de réalisation des 

équipements prévus à l’article 1, au plus tard dans un délai de 24 mois à compter de la signature 

de la présente convention. 

 

Article 3 

 

 

 

 

 

Le périmètre d’application de la présente 

convention est délimité par le périmètre de la 

parcelle AD n°118 présenté sur le plan ci-

contre et sur laquelle sera édifiée une voirie 

d’une surface de 885 m² par la commune. 

 

 

 
 

La surface du lot A (Indivision Penna Haquet) prise en compte dans le calcul des proratas de 

surface est 12 170 m² c’est-à-dire 16 500 - 4 330 m².  

La surface du lot B (Terres-de-Caux) prise en compte dans le calcul des proratas de surface est  

4 330 - 885 = 3 445 m².  

Le prorata des surfaces s’entend donc comme suit :  

Lot A 12 170 m² 77,94% 

Lot B 3 445 m² 22,06% 

Total 15 615 m² 100% 

 

 

 

Article 4 

L’indivision PENNA HAQUET (ou ses ayants droit) s’engage à verser à la commune de TERRES 

DE CAUX la fraction du coût des équipements publics prévus à l’article 1, nécessaires aux 

besoins des futurs habitants ou usagers des constructions à édifier dans le périmètre défini à 

l’article 5 de la présente convention.  

La répartition des coûts calculé est donnée dans le tableau suivant 

Montant Total de l'Aménagement Montant estimé à   367 790,20 €  

Part Indivision PENNA HAQUET             LOT A Montant estimé à   286 655,68 €  

Part communale                                       LOT B Montant estimé à   81 134,52 €  

 

En conséquence, le montant de la participation totale à la charge de l’indivision PENNA 

HAQUET s’élève 286 655,68€ par consentement mutuel des parties.  

 

Cette fraction représente 77,94 % du coût total TTC de l’aménagement prévu 
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Article 5 

Si un indice de cavité ou une cavité venait à être découvert tant sur le lot acquis par la commune 

(lot B) que sur la partie restant appartenir à l’indivision PENNA HAQUET (lot A) et empêchant 

ainsi toute mise en valeur des lots, la charge de la mise en valeur des lots sera à insérer dans le 

PUP afin que l’opération complète puisse aboutir.  

La dépense relative à cette charge sera assurée par la commune de TERRES DE CAUX et 

l’indivision PENNA participera dans la proportion définie dans l’article 3.  

 

 

 

Article 6 

En exécution d’un titre de recettes émis comme en matière de recouvrement des produits locaux, 

l’indivision PENNA HAQUET (ou ses ayants droit) s’engage à procéder au paiement de la 

participation de projet urbain partenarial mise à sa charge dans les conditions suivantes : 

 

- En trois versements,  

✓ 1 premier versement de 5%, 30 jours à la date de la signature de l’acte d’achat par la 

commune de TERRES DE CAUX du lot B ; 

✓ 1 deuxième versement de 50%, 30 jours suivant la première déclaration d’ouverture de 

chantier par le pétitionnaire suite à une autorisation d’urbanisme purgée de tout recours (ou 

par le constat de cette première ouverture de chantier par la commune) sur le terrain de 

l’indivision PENNA HAQUET (ou ses ayants droit) 

✓ 1 troisième versement de 45%, 18 mois suivant la première déclaration d’ouverture de 

chantier par le pétitionnaire suite à une autorisation d’urbanisme purgée de tout recours (ou 

par le constat de cette première ouverture de chantier par la commune) sur le terrain de 

l’indivision PENNA HAQUET (ou ses ayants droit). 

 

Article 7 

La durée d’exonération de la taxe d’aménagement est de 5 ans à compter de l’affichage de la 

mention de la signature de la convention en mairie  

 

Article 8 

La présente convention est exécutoire à compter de l’affichage de la mention de sa signature en 

mairie.  

 

Article 9 

Si les équipements publics définis à l’article 1 n’ont pas été achevés dans les délais prescrits par la 

présente convention, les sommes représentatives du coût des travaux non réalisés seront restituées 

à l’indivision PENNA HAQUET (ou ses ayants droit) sans préjudice d’éventuelles indemnités 

fixées par les juridictions compétentes. 

 

Article 10 

Toutes modifications éventuelles des modalités d’exécution de la présente convention de projet 

urbain partenarial doivent faire l’objet d’avenants à la présente convention y compris pour réviser 

le montant de la participation à la hausse ou à la baisse. 
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Article 11 

Un avis mentionnant la signature de cette convention et le lieu où elle peut être consultée sera 

affiché pendant un mois en mairie. 

 

 

Cette convention sera tenue à la disposition du public à la mairie de TERRES DE CAUX. 

 

 

Fait à TERRES DE CAUX, le                 2025  en 3 exemplaires originaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signatures des parties : 
 
 
 

 

INDIVISION PENNA HAQUET 

 

 

Signature + date 

  
 

• Monsieur Wandrille PENNA  

 

  
 

 

 

• Madame Agnès HAQUET 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

Commune de TERRES DE CAUX  

 

 

Signature + date 

  
 

• Le Maire, Monsieur Jean-Marc VASSE 

 

  
 

 

 

































ASSOCIATIONS CONVENTIONNEES 

APPLICATION DES CONVENTIONS QUADRIENNALEES D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

EXERCICE 2024 
 

14 de nos associations sont conventionnées : 

 

Pour le COMITE DES SPORTS : 

- L’Association Sportive Fauvillaise 

- Le Foyer des Jeunes 

- Le Judo Club Fauvillais 

- Le Club Synchro les Océanes Cœur de Caux 

- L’Association Sportive OSCB 

- Le Club des Dauphins Caux Natation 

- Le Full Contact et Kick-Boxing 

- L’ASAA 

- Le Team 3C 

 

Pour le COMITE DE L’ANIMATION ET DES FESTIVITES : 

- Les Amis de la Saint Jean 

- Le Concours Agricole Albert Boivineau 

- L’Amicale des Sapeurs-Pompiers 

 

Pour le COMITE DE LA MEMOIRE ET DES JUMELAGES : 

- L’association de Jumelage 

- L’ACPG-CATM 





COMITE DES SPORTS 
 

Subventions calculées sur la base : 

- des effectifs  

- plus l’attribution de forfaits : forfait relatif aux niveaux de compétition + un forfait relatif à la formation + un forfait s’il y a la présence 

d’adhérents séniors ou une section de sport adapté 

 

Pour les EFFECTIFS, soutien sur les bases suivantes par adhérent/licencié : 

- mineur Caussiterrien (jusqu’à 17 ans)   : 30 euros 

- encadrant diplômé      : 30 euros 

- dirigeant Caussiterrien     : 35 euros 

- 18-25 ans Caussiterrien     : 25 euros 

- adulte Caussiterrien en compétition   : 20 euros 

- adhérent/licencié diplômé grâce à l’association : 50 euros 

 

Concernant les FORFAITS, soutien sur les bases suivantes : 

- COMPETITION 

o niveau départemental   : 250 euros 

o niveau régional    : 350 euros 

o niveau inter-régional   : 450 euros 

o niveau national    : 600 euros 

 

- FORMATION 

o encadrant diplômé    : 250 euros 

o formation d’adhérent/licencié  : 250 euros 

 

- SECTION SPORT ADAPTE, SPORT SANTE OU ADHERENT SENIOR  

o Forfait section sport adapté ou présence 

d’adhérents séniors (+ 62 ans)  : 250 euros 



 

 

EFFECTIFS 
 

 

 

Associations 

Mineurs de TDC 
(jusqu'à 17 ans) 

Encadrants 
diplômés 

Dirigeants de 
TDC 

18-25 ans de 
TDC 

Adultes de TDC 
en compétition 

Adhérents 
diplômés 
grâce à 

l'association 

Les Dauphins 12 1 2 0 0 5 

OSCB 4 0 3 1 0 0 

Foyer des Jeunes 64 5 6 0 5 0 

Judo Club 40 2 0 0 0 0 

Full Contact Kick Boxing 12 4 3 1 0 4 

ASF 101 20 23 14 18 2 

Les Océanes 19 4 1 2 0 1 

ASAA 0 0 4 0 21 0 

Team 3C 0 3 2 1 1 0 

 

 

 

 

 

 



 

Associations 

Mineurs de TDC 
(jusqu'à 17 ans) 

Encadrants 
diplômés 

Dirigeants de 
TDC 

18-25 ans de 
TDC 

Adultes de TDC 
en compétition 

Adhérents 
diplômés 
grâce à 

l'association 
Total 

Tarifs base  30 € 30 € 35 € 25 € 20 € 50 € 

Les Dauphins 360 € 30 € 70 € 0 € 0 € 250 € 710 € 

OSCB 120 € 0 € 105 € 25 € 0 € 0 € 250 € 

Foyer des Jeunes 1 920 € 150 € 210 € 0 € 100 € 0 € 2 380 € 

Judo Club 1 200 € 60 € 0 € 0 € 0 € 0 € 1 260 € 

Full Contact Kick Boxing 360 € 120 € 105 € 25 € 0 € 200 € 810 € 

ASF 3 030 € 600 € 805 € 350 € 360 € 100 € 5 245 € 

Les Océanes 570 € 120 € 35 € 50 € 0 € 50 € 825 € 

ASAA 0 € 0 € 140 € 0 € 420 € 0 € 560 € 

Team 3C 0 € 90 € 70 € 25 € 20 € 0 € 205 € 

Total 7 560 € 1 170 € 1 540 € 475 € 900 € 600 € 12 245 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

FORFAITS 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Niveau

départemental

Niveau

régional

Niveau

inter-régional

Niveau

national

Encadrant

diplômé

Formation

d'adhérent

Tarifs base 250 € 350 € 450 € 600 € 250 € 250 € 250 € 30 €

Les Dauphins 250 € 350 € 250 € 850 €

OSCB 120 € 120 €

Foyer des Jeunes 250 € 250 € 270 € 770 €

Judo Club 250 € 350 € 600 € 250 € 1 450 €

Full Contact Kick Boxing 350 € 600 € 250 € 1 200 €

ASF 250 € 350 € 250 € 250 € 250 € 1 350 €

Les Océanes 250 € 350 € 250 € 250 € 1 100 €

ASAA 0 €

Team 3C 350 € 450 € 800 €

Total 1 250 € 2 100 € 450 € 1 200 € 1 000 € 750 € 500 € 390 € 8 030 €

Total
Associations

Compétition Formation Section sport

adapté, sport 

santé ou

adhérent sénior

(+ de 62 ans)

Forfait 

pluridiscipline - 

Associations de 

loisirs



 

 

TOTAL VERSE 
 

Associations Soutien effectifs Soutien forfaits Total 
  Montant du 

minimum 
Montant du plafond 

Les Dauphins * 825 € 1 100 € 2 095 €   2 095 € 6 300 € 

OSCB * 250 € 120 € 413 €   413 € 1 400 € 

Foyer des Jeunes 2 380 € 770 € 3 150 €   2 153 € 6 500 € 

Judo Club 1 260 € 1 450 € 2 710 €   400 € 4 000 € 

Full Contact Kick Boxing 810 € 1 200 € 2 010 €   400 € 3 100 € 

ASF 5 245 € 1 350 € 6 595 €   2 266 € 7 200 € 

Les Océanes 825 € 1 100 € 1 925 €   1 125 € 3 400 € 

ASAA ** 560 € 0 € 500 €  400 € 500 € 

Team 3C 205 € 800 € 1 005 €  400 € 1 700 € 

Total 12 360 € 7 890 € 20 403 €    
* Application du montant minimum de la convention   ** Application du montant maximum de la convention   

 

 

 

 

 

 

 

 



COMITE DE L’ANIMATION ET DES FESTIVITES 
 

Les Amis de la Saint Jean 

 

Soutien calculé au taux de 40 % des dépenses subventionnables, lesquelles sont prises en compte jusqu’à un plafond de 18 500 euros, soit un 

montant maximum de subvention de 7 400 euros. 

 

Dépenses 2024 : 19 977,58 euros 

 

Montant de la subvention : 7 400 euros 

 

 

Le concours agricole Albert Boivineau 

 

Soutien calculé au taux de 40 % des dépenses subventionnables, pour le versement d’une somme maximum de 5 300 euros. 

 

Dépenses 2024 : 11 990,90 euros 

 

Montant de la subvention : 4 796,93 euros 

 
 

Amicale des Sapeurs-Pompiers 

 

Soutien sur la base d’un montant forfaitaire de 0,50 euro par habitant Caussiterrien pour le fonctionnement de l’association dans le cadre de la 

cohésion et l’entraide entre les sapeurs-pompiers ainsi que l’animation entre les sapeurs-pompiers. 

 

Sur la base de 4 320 habitants, le montant du soutien est de 2 160 euros.  

 

 



COMITE DE LA MEMOIRE ET DES JUMELAGES 
 

Association de Jumelage 

 

Soutien déterminé comme suit : 

- Un montant forfaitaire de 500 euros 

- La prise en charge des frais d’organisation et de réalisation des échanges des jeunes membres de l’association : 

o A raison de 50 % pour l’accueil des séjours 

o A raison de 50 % du reste à charge après déduction des subventions de l’OFAJ ou autres 

- La prise en charge de 30 % pour tous les frais de réception du jumelage à Terres-de-Caux 

Soutien minimum de 500 euros, soutien maximum de 3 000 euros 

 

Montant de la subvention : 500 euros 

Application uniquement du montant forfaitaire en attente du PV de l’AG et de la production des comptes 

 

 

ACPG – CATM 

 

Soutien sur la base d’un montant forfaitaire de 0,20 euro par habitant Caussiterrien pour le fonctionnement de l’association dans le cadre des 

évènements liés à la mémoire. 

 

Sur la base de 4 320 habitants, le montant du soutien est de 864 euros.  

 

 

 

Les conventions sont pluriannuelles mais elles restent soumises au principe d’annualité budgétaire de la Commune. Une disposition y fait 

mention dans chaque convention. 









ASSOCIATIONS NON CONVENTIONNEES 

SUBVENTIONS EXERCICE 2024 
 

Selon les associations, les règles de soutien sont établies de la manière suivante : 

 

- un soutien par adhérent Caussiterrien 

 

- un soutien régulier avec un montant composé d’un forfait + un montant par adhérent Caussiterrien + éventuellement une          

participation à l’évènement (limité à un nombre d’évènements) 

 

-  un soutien en cas d’évènement exceptionnel sur présentation d’un projet budgété 

 

- un soutien sur la base d’un montant forfaitaire par habitant (associations à vocation sociale) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





TYPE DE SOUTIEN 
 

COMITE DES SPORTS  

Association Omnisport Ricarvillaise   : soutien à l’évènement  

 

 

COMITE DE LA CONVIVIALITE 

Trait d’Union de Sainte Marguerite sur Fauville 

Club de l’Amitié d’Auzouville Auberbosc 

Club des Anciens de Bermonville 

Club des jours Heureux de Bennetot 

Club de l’Amitié de Ricarville 

Club de l’Amitié de Saint Pierre Lavis 

Club Rencontre/Loisirs Fauville         

Pour les 7 associations du Comité de la Convivialité, soutien avec un montant composé d’un montant de 10 euros par adhérent 

Caussiterrien + une participation aux manifestations réalisées à hauteur de 129 euros (participation dans la limite de 4 manifestations) 

 

 

COMITE DE L’ANIMATION ET DES FESTIVITES 

RERS Terres de Caux  : soutien à hauteur d’un montant par adhérent Caussiterrien 

ACLS Saint Pierre Lavis  : soutien à hauteur d’un montant par adhérent Caussiterrien 

ALJC Bennetot   : participation à l’évènement sur la base du nombre de participants (voyages) 

 

 

 



COMITE DE L’ACTION SOCIALE 

Croix Rouge Française  : montant forfaitaire par habitant Caussiterrien 

Secours Catholique  : montant forfaitaire par habitant Caussiterrien 

ADMR    : montant forfaitaire par habitant Caussiterrien 

Les Papillons Blancs  : montant forfaitaire  

 

 

COMITE DE LA JEUNESSE ET DE L’EDUCATION 

Coopératives scolaires  : participation à l’évènement (sorties scolaires) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



MONTANTS DES SUBVENTIONS 

 

COMITE DES SPORTS 

Association Omnisport Ricarvillaise   : soutien à l’évènement (La Ricarvillaise) limité à 20 % des dépenses éligibles 

avec une subvention maximale de 400 euros sur présentation d’un budget 

 

Budget 2024 : 1 986,23 euros 

Subvention versée : 397,25 euros 

 

COMITE DE LA CONVIVIALITE 

Soutien avec un montant composé d’un montant de 10 euros par adhérent Caussiterrien + une participation aux manifestations réalisées 

à hauteur de 129 euros : voyages, repas, concours, lotos (participation dans la limite de 4 manifestations) 

 

évènements 

subventionnables

évènements 

subventionnés 

2024

Total 

subvention 

évènements

Evènements 

subventionnés 

2023

Evènements 

réalisés 2023
Rappel

goûter 

exceptionnel 

(Noël..)

évènement

exceptionnel

Subventions 

exceptionnel

nb 

adhérents 

TDC

Total 

subvention

adhérents

Rencontres et loisirs Fauville 4 4 516 € 4 9 0 0 € 56 560 € 1 076 €

Club trait d'union Ste Marguerite 5 4 516 € 3 3 0 0 € 14 140 € 656 €

Club des anciens de Bermonville 4 4 516 € 4 7 0 0 € 0 € 0 € 44 440 € 956 €

Club de l'amitié Auzouville 0 0 € 4 0 0 € 0 € 0 €

Club de l'amitié Ricarville 7 4 516 € 4 6 0 0 € 24 240 € 756 €

Club des jours heureux Bennetot 2 2 258 € 1 2 129 € 0 € 15 150 € 537 €

Club de l'amitié St Pierre Lavis 11 4 516 € 4 10 0 0 € 0 € 0 € 39 390 € 906 €

Totaux 33 22 2 838 129 € 192 1 920 € 4 887 €

Total 

subvention
Associations

Subvention adhérentsEvènements exceptionnelsEvènements 2024 Evènements  2023



COMITE DE L’ANIMATION ET DES FESTIVITES 

RERS Terres de Caux  :  Soutien à hauteur de 10 euros par adhérent. 48 adhérents Caussiterriens. 

        Subvention versée : 480 euros 

ACLS Saint Pierre Lavis  : soutien à hauteur de 10 euros par adhérent majeur et 5 euros par adhérent mineur 

      39 adhérents majeurs 

      16 adhérents mineurs 

      Subvention versée : 470 euros                                                                     

ALJC Bennetot   :  soutien à hauteur de 4 euros par participant à un voyage organisé.  

      Pas de voyage organisé en 2024 

COMITE DE L’ACTION SOCIALE 

Croix Rouge Française  :  montant forfaitaire de 1 euro par habitant Caussiterrien sur la base 4 320 habitants 

        Subvention versée : 4 320 euros 

           

Secours Catholique  :  montant forfaitaire de 0,20 euro par habitant Caussiterrien sur la base de 4 320 habitants 

        Subvention versée : 864,00 euros 

 

ADMR    : montant forfaitaire de 0,50 euros par habitant Caussiterrien sur la base de 4320 habitants 

      Subvention versée : 2 160 euros 

 

Les Papillons Blancs  : montant forfaitaire de 50 euros 

      Subvention versée : 50 euros 









Club de l'Amitié Auzouville 100 NC
Club de l'Amitié Ricarville 800 766 NC
Club de l'Amitié St Pierre Lavis 926 926 NC
Club des Anciens Bermonville 956 956 NC
Club Jours Heureux - Bennetot 670 537 NC
Club Rencontre et Loisirs Fauville 1200 NC
Le Trait D'union 700 507 NC
ALJC Bennetot 0 NC
Amicale des Sapeurs Pompiers 2160 2160 NC
Amis de la Saint Jean 7400 7400 7400 7400
Caux Motos 0 NC
Concours Albert Boivineau 5300 4697,76 1397,76 5300
Dynamique Commerciale 0 NC
RERS 700 NC
AOR Ricarville 500 NC
ASAA 490 490 500
ASF 7200 1300 1350 7200
ACLS 470 470 NC
Foyer des jeunes 6500 2800 820 6500
Full Contact 2500 700 3100
Judo Club 4000 2720 2720 4000
Les Dauphins 3000 1605 1605 6300
Les Océanes 3400 3400
Team 3C 1700 600 800 1700
OSCB 1400 200 1400

OGEC Saint Louis 28000 NC
PARTAGE 100 NCCOOPERATIVE SCOLAIRES JL 
CHRETIEN 14025 14025 NC

Etablissements scolaires (MFR…) 400 NC
Voyages scolaires 1650 100 NC

ACPG - CATM (Anciens Combattants 
TDC) 864 NC

Association de Jumelage 3000 NC

Croix Rouge Française Fauville Ourville 4320 NC
ADMR 2160
CTPS DU PAYS DE CAUX 480
LES PAPILLONS BLANCS YVETOT 50 NC
Secours Catholique 864 NC
Soutien exceptionnel Mayotte 500 500 500
TOTAL 108485 24682,76 35369,76

ENGAGEMENTS 2025

Associations BP 2025
Rattachement   

prévus au 
31.12.2024

Mandatement réel au 
09/04/2025                                  

(en rattachement des 
soldes 23/24 ou acompte 

24/25)

Plafond




























